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Reconnaître un enfant d'une femme étant
donnée que je suis marie

Par f krara, le 11/07/2017 à 08:36

je suis marie en france
mais j'ai pas d'enfant
dernierement j'attend un enfant d'une femme a l'etranger
je voudrais savoir c qu'il faut faire pour le reconnaitre et l'inscrire au livre de famille et est ce
que j'aurai droit au allocation 
merci de me repondre
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